
  

 

12188/25     

 LIFE.2  FR 
 

 

 
Conseil de 
l'Union européenne 

 

 

Bruxelles, le 22 août 2025 
(OR. en) 

 
 

12188/25 
 

 
 

 
PECHE 232 
DELACT 108 

 

 

 

 

NOTE DE TRANSMISSION 

Origine: Pour la secrétaire générale de la Commission européenne, 
Madame Martine DEPREZ, directrice 

Date de réception: 21 août 2025 

Destinataire: Madame Thérèse BLANCHET, secrétaire générale du Conseil de 
l'Union européenne 

N° doc. Cion: C(2025) 4933 final 

Objet: RÈGLEMENT DÉLÉGUÉ (UE) …/... DE LA COMMISSION 
du 24.7.2025 
modifiant le règlement délégué (UE) 2019/1241 du Parlement européen 
et du Conseil en ce qui concerne la dérogation relative à la taille 
minimale de référence de conservation des praires (Venus spp.) dans 
certaines eaux territoriales italiennes 

 

Les délégations trouveront ci-joint le document C(2025) 4933 final. 

 

p.j.: C(2025) 4933 final



 

FR   FR 

 

 

 
COMMISSION 
EUROPÉENNE  

Bruxelles, le 24.7.2025  

C(2025) 4933 final 

 

RÈGLEMENT DÉLÉGUÉ (UE) …/... DE LA COMMISSION 

du 24.7.2025 

modifiant le règlement délégué (UE) 2019/1241 du Parlement européen et du Conseil en 

ce qui concerne la dérogation relative à la taille minimale de référence de conservation 

des praires (Venus spp.) dans certaines eaux territoriales italiennes  

 

 

 



 

FR 1  FR 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

1. CONTEXTE DE L'ACTE DÉLÉGUÉ 

L’un des principaux objectifs de la politique commune de la pêche (PCP) est d’éliminer 

progressivement les rejets dans toutes les pêcheries de l’UE, ce qui est réalisé dans une large 

mesure au moyen du mécanisme d’obligation de débarquement.  

Le règlement (UE) 2019/1241 relatif aux mesures techniques établit des mesures techniques, 

notamment la taille minimale de référence de conservation (TMRC), afin de garantir la 

protection des juvéniles. Les pêcheries des eaux italiennes ciblant les mollusques bivalves 

praires sont également soumises à des tailles minimales, telles que définies à l’annexe IX du 

règlement (UE) 2019/12411 (règlement relatif aux mesures techniques). Toutefois, les 

règlements relatifs à la PCP2 et aux mesures techniques prévoient une série de mécanismes de 

flexibilité afin de tenir compte des spécificités régionales. 

Le règlement délégué (UE) 2016/2376 de la Commission3 a établi un plan de rejets pour les 

praires (Venus spp.) dans les eaux territoriales italiennes, applicable du 1er janvier 2017 au 

31 décembre 2019. Ce plan prévoyait une dérogation relative à la TMRC pour les praires 

d’une durée de trois ans. 

Le règlement délégué (UE) 2020/3 de la Commission4, tel que modifié par le règlement 

délégué (UE) 2020/22375, a établi un plan de rejets pour les praires (Venus spp.) dans les eaux 

territoriales italiennes (sous-régions géographiques de la CGPM 9, 10, 17 et 18), applicable 

du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2022. Ce plan prévoyait une dérogation relative à la 

TMRC pour les praires d’une durée de trois ans. 

Le règlement délégué (UE) 2022/2587 de la Commission6 a établi une dérogation pour les 

praires dans les eaux territoriales italiennes des sous-régions géographiques de la Commission 

                                                 
1 Règlement (UE) 2019/1241 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relatif à la 

conservation des ressources halieutiques et à la protection des écosystèmes marins par des mesures 

techniques, modifiant les règlements (CE) nº 1967/2006 et (CE) nº 1224/2009 du Conseil et les 

règlements (UE) nº 1380/2013, (UE) 2016/1139, (UE) 2018/973, (UE) 2019/472 et (UE) 2019/1022 du 

Parlement européen et du Conseil, et abrogeant les règlements (CE) nº 894/97, (CE) nº 850/98, (CE) 

nº 2549/2000, (CE) nº 254/2002, (CE)nº 812/2004 et (CE) nº 2187/2005 du Conseil (JO L 198 du 

25.07.2019, p. 105, ELI: http://data.europa.eu/eli/reg/2019/1241/oj). 
2 Règlement (UE) nº 1380/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2013 relatif à la 

politique commune de la pêche, modifiant les règlements (CE) nº 1954/2003 et (CE) nº 1224/2009 du 

Conseil et abrogeant les règlements (CE) nº 2371/2002 et (CE) nº 639/2004 du Conseil et la décision 

2004/585/CE du Conseil (JO L 354 du 28.12.2013, p. 22, ELI: 

http://data.europa.eu/eli/reg/2013/1380/oj). 
3 Règlement délégué (UE) 2016/2376 de la Commission du 13 octobre 2016 établissant un plan de rejets 

pour les mollusques bivalves Venus spp. dans les eaux territoriales italiennes (JO L 352 du 23.12.2016, 

p. 48, ELI: http://data.europa.eu/eli/reg_del/2016/2376/oj). 
4 Règlement délégué (UE) 2020/3 de la Commission du 28 août 2019 établissant un plan de rejets pour 

les praires (Venus spp.) dans certaines eaux territoriales italiennes (JO L 2 du 6.1.2020, p. 1, ELI: 

http://data.europa.eu/eli/reg_del/2020/3/oj). 
5 Règlement délégué (UE) 2020/2237 de la Commission du 13 août 2020 modifiant le règlement 

délégué (UE) 2020/3 en ce qui concerne la dérogation relative à la taille minimale de référence de 

conservation des praires (Venus spp.) dans certaines eaux territoriales italiennes (JO L 436 

du 28.12.2020, p. 1, ELI: http://data.europa.eu/eli/reg_del/2020/2237/oj). 
6 Règlement délégué (UE) 2022/2587 de la Commission du 18 août 2022 modifiant le règlement délégué 

(UE) 2019/1241 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne la taille minimale de référence 

de conservation des praires (Venus spp.) dans certaines eaux territoriales italiennes (JO L 338 du 

30.12.2022, p. 40, ELI: http://data.europa.eu/eli/reg_del/2022/2587/oj). 
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générale des pêches pour la Méditerranée (CGPM) 9, 10, 17 et 18, applicable du 

1er janvier 2023 au 31 décembre 2025. 

Nouvelle recommandation commune 

Le 10 mars 2025, l’Italie a présenté à la Commission, conformément à la procédure prévue à 

l’article 15, paragraphe 3, du règlement (UE) 2019/1241, une nouvelle recommandation 

commune demandant de prolonger jusqu’au 31 décembre 2030 la dérogation à la TMRC 

prévue à l’annexe IX du règlement (UE) 2019/1241.  

La nouvelle recommandation commune comprend les éléments énoncés ci-après. 

(1) Une demande de dérogation relative à la TMRC pour les mollusques bivalves praires 

(Venus spp.) dans certaines eaux territoriales italiennes jusqu’au 31 décembre 2030. 

(2) Annexe A: Base bioécologique et technique de la demande de dérogation à la TMRC 

des praires (Venus spp.) [règlement (UE) 2019/1241, annexe IX B, et règlement (UE) 

nº 1380/2013, article 15]. 

(3) Annexe A bis: Références bibliographiques pour le plan de gestion des praires pour 

2025 

(4) Annexe B: Plan national de gestion des rejets pour les praires (Venus spp.) [article 15 

du règlement (UE) nº 1380/2013] pour 2025, comprenant les éléments énumérés ci-

dessous. 

(a) La TMRC actuelle (22 mm) est maintenue, conformément au règlement 

délégué (UE) 2022/2587.  

(b) La tolérance de 5 % en poids sur la TMRC est supprimée.  

(c) Le nombre maximal de jours de récolte par semaine est égal à 4.  

(d) La capture journalière maximale par navire est confirmée à 400 kg par 

navire, sans marge de tolérance.  

(e) Les praires capturées par chaque navire de pêche doivent être débarquées 

exclusivement aux points de débarquement désignés communiqués par le 

groupement de gestion des mollusques.  

(f) Le groupement de gestion des mollusques doit installer un système de 

tamisage à ces points de débarquement, conforme aux exigences 

réglementaires (DM 22/12/2000), garantissant que seules les praires 

ayant atteint la taille commercialisable (≥ 22 mm) soient sélectionnées.  

(g) Les activités de pêche seront suspendues pendant trois mois (non 

consécutifs) entre février et novembre au lieu des deux mois prévus dans 

le plan actuel.  

(h) Des zones de repeuplement sont désignées pour les praires de taille 

inférieure à la TMRC.  

2. CONSULTATION AVANT L'ADOPTION DE L'ACTE 

Pour la nouvelle recommandation commune, les États membres, conformément à l’article 15, 

paragraphe 3, du règlement (UE) 2019/1241, lu conjointement avec l’article 18 du 

règlement (UE) nº 1380/2013, sollicitent l’avis de conseils consultatifs. Par conséquent, 

l’Italie a consulté le Conseil consultatif pour la Méditerranée (MEDAC), qui a un intérêt dans 

le domaine couvert par la recommandation commune et qui a rendu son avis le 19 mars 2025. 
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Le CSTEP a évalué la recommandation commune initiale entre le 24 et le 28 mars 2025. 

Les principaux éléments de la nouvelle recommandation commune en ce qui concerne 

l’application de la dérogation relative à la TMRC aux pêcheries de praires (Venus spp.) ont 

été évalués, au regard des objectifs généraux et spécifiques définis respectivement aux 

articles 3 et 4 du règlement (UE) 2019/1241, par l’assemblée plénière du CSTEP 

(mars 2025)7.  

Le CSTEP a salué l’exhaustivité des informations présentées à l’appui de la nouvelle 

recommandation commune, qui met à jour les informations soumises à la plénière du CSTEP 

de janvier 2022.  

Le CSTEP a noté que les études menées dans les différents districts sur une période de six, 

sept ou huit ans, selon le district, montraient que les distributions de fréquence des tailles 

étaient stables, avec de bons recrutements annuels, et que les praires commercialisables (≥ 22 

mm) représentaient une petite fraction du total dans tous les cas. 

Le CSTEP a observé que la sélectivité s’était à ce point améliorée depuis que la TMRC de 

22 mm avait été mise en œuvre pour la première fois en 2017 qu’il n’y avait plus 

suffisamment de praires conservées à bord pour contribuer aux opérations d’ensemencement 

significatives à des fins de repeuplement et que les zones de repeuplement n’étaient utilisées 

que de manière marginale. 

Le CSTEP a noté qu’après la première dérogation à la TMRC au titre du règlement délégué 

(UE) 2016/2376 de la Commission et la mise en œuvre des mesures de gestion prévues dans 

ce règlement, les débarquements de praires (Venus spp.) semblaient s’être stabilisés autour de 

20 000 tonnes, tandis que la biomasse avait augmenté dans plusieurs districts. Selon les 

résultats de l’évaluation, les captures sont généralement restées aux alentours du RMD, ce qui 

semble indiquer, dans l’ensemble, que les pratiques de gestion actuelles ont contribué à 

prévenir la surexploitation des praires. 

Le CSTEP a également tiré les conclusions suivantes: 

- malgré la réduction de la TMRC à 22 mm en 2017, le niveau de biomasse du stock 

reproducteur (SSB) semble sain, étant donné que de bons recrutements ont été observés dans 

la plupart des districts maritimes et au sein des captures commercialisables; 

- à condition que les mesures de gestion continuent d’être mises en œuvre comme les années 

précédentes et qu’il n’y ait pas de perturbations environnementales majeures, il est 

raisonnable de supposer que, au cours des cinq prochaines années, les effets sur le stock de 

praires (Venus spp.) de l’Adriatique pour ce qui est des taux d’exploitation et de la biomasse 

du stock suivront des tendances similaires à celles observées depuis la mise en œuvre de la 

TMRC de 22 mm; 

- une évaluation des résultats de la mise en œuvre de la TMRC de 22 mm en 2030 est 

nécessaire pour permettre toute modification éventuelle du plan de gestion et suivre 

l’évolution du stock dans les différents districts maritimes. 

Le CSTEP a également conclu que les études mentionnées dans la recommandation commune 

semblaient montrer que les incidences sur les habitats n’étaient ni majeures, ni irréversibles. 

                                                 
7 STECF 25-01: https://stecf.ec.europa.eu/document/download/53d22b03-45d7-4692-a05f-

2fbefe64e34f_en. 
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Le CSTEP a réaffirmé que le plan de gestion 2019 de l’Italie8 comprenait des mesures 

susceptibles d’être plus efficaces que les conditions antérieures prévalant avant 2017. 

La Commission considère que, au vu des informations disponibles à ce stade dans la 

recommandation commune, de l’avis du MEDAC, de l’évaluation du CSTEP et des 

engagements de l’administration italienne figurant à l’annexe B de la nouvelle déclaration 

commune, la dérogation relative à la TMRC est conforme aux objectifs de l’exploitation 

durable du stock de praires dans certaines eaux territoriales italiennes. Le CSTEP a reconnu 

que la dérogation à la TMRC n’avait pas eu d’incidence négative sur l’état de la ressource et 

que l’état des stocks semblait avoir été stable, voire s’était amélioré dans ces eaux. Le CSTEP 

a également noté que la diminution de l’effort de pêche due à l’abaissement de la TMRC avait 

contribué à réduire l’incidence de l’activité de pêche sur l’écosystème marin en permettant 

une baisse sensible de celle-ci dans la zone soumise à la pêche pratiquée au moyen de 

dragues. Le CSTEP a conclu que la part immature de la population de praires n’était 

globalement pas touchée par cette pêche dans le cadre de la dérogation actuelle relative à la 

TMRC et continuait à respecter l’objectif consistant à garantir la protection des juvéniles, 

comme l’exige l’article 18 du règlement (UE) 2019/1241. À la lumière des conclusions qui 

précèdent, il est proposé de prolonger la durée de la dérogation à l’annexe IX du règlement 

(UE) 2019/1241 en ce qui concerne la TMRC pour les praires jusqu’au 31 décembre 2030. 

3. ÉLÉMENTS JURIDIQUES DE L'ACTE DÉLÉGUÉ 

La mesure juridique principale consiste à adopter des mesures permettant de faciliter la mise 

en œuvre de l’obligation de débarquement. 

Le règlement précise les espèces et les pêcheries auxquelles s’appliqueront les mesures 

spécifiques. 

Le présent acte délégué établit la dérogation aux mesures techniques figurant dans les annexes 

du règlement (UE) 2019/1241 en ce qui concerne la taille minimale de référence de 

conservation jusqu’au 31 décembre 2030. 

Base juridique 

Article 15, paragraphe 2, du règlement (UE) 2019/1241.  

                                                 
8 «Adozione del Piano di gestione nazionale per le attivita’ di pesca con il sistema draghe idrauliche e 

rastrelli da natante cosi’ come identificati nella denominazione degli attrezzi di pesca in draghe 

meccaniche comprese le turbosoffianti (HMD) e draga meccanizzata (DRB)». (19A04117) [Journal 

officiel de la République italienne (GURI), série générale n° 156 du 5.7.2019 - supplément ordinaire 

n° 27]. 
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RÈGLEMENT DÉLÉGUÉ (UE) …/... DE LA COMMISSION 

du 24.7.2025 

modifiant le règlement délégué (UE) 2019/1241 du Parlement européen et du Conseil en 

ce qui concerne la dérogation relative à la taille minimale de référence de conservation 

des praires (Venus spp.) dans certaines eaux territoriales italiennes  

 

 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (UE) 2019/1241 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relatif 

à la conservation des ressources halieutiques et à la protection des écosystèmes marins par des 

mesures techniques, modifiant les règlements (CE) nº 1967/2006 et (CE) nº 1224/2009 du 

Conseil et les règlements (UE) nº 1380/2013, (UE) 2016/1139, (UE) 2018/973, 

(UE) 2019/472 et (UE) 2019/1022 du Parlement européen et du Conseil, et abrogeant les 

règlements (CE) nº 894/97, (CE) nº 850/98, (CE) nº 2549/2000, (CE) nº 254/2002, (CE) 

nº 812/2004 et (CE) nº 2187/2005 du Conseil1, et notamment son article 15, paragraphe 2, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le règlement délégué (UE) 2016/2376 de la Commission2 a accordé une dérogation à 

la taille minimale de référence de conservation (TMRC) en ce qui concerne les praires 

en autorisant une longueur totale de 22 mm, dans les eaux territoriales italiennes des 

sous-régions géographiques de la Commission générale des pêches pour la 

Méditerranée 9, 10, 17 et 18. Cette dérogation faisait suite à une recommandation 

commune présentée par l’Italie, qui est le seul État membre ayant un intérêt direct dans 

la gestion de ses eaux territoriales.  

(2) La dérogation a été accordée à plusieurs reprises par les règlements 

délégués (UE) 2020/33, (UE) 2020/22374 et (UE) 2022/25875 de la Commission, pour 

une durée allant jusqu’au 31 décembre 2025. 

                                                 
1 Règlement (UE) 2019/1241 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relatif à la 

conservation des ressources halieutiques et à la protection des écosystèmes marins par des mesures 

techniques, modifiant les règlements (CE) nº 1967/2006 et (CE) nº 1224/2009 du Conseil et les 

règlements (UE) nº 1380/2013, (UE) 2016/1139, (UE) 2018/973, (UE) 2019/472 et (UE) 2019/1022 du 

Parlement européen et du Conseil, et abrogeant les règlements (CE) nº 894/97, (CE) nº 850/98, (CE) 

nº 2549/2000, (CE) nº 254/2002, (CE)nº 812/2004 et (CE) nº 2187/2005 du Conseil (JO L 198 du 

25.07.2019, p. 105, ELI: http://data.europa.eu/eli/reg/2019/1241/oj). 
2 Règlement délégué (UE) 2016/2376 de la Commission du 13 octobre 2016 établissant un plan de rejets 

pour les mollusques bivalves Venus spp. dans les eaux territoriales italiennes (JO L 352 du 23.12.2016, 

p. 48, ELI: http://data.europa.eu/eli/reg_del/2016/2376/oj). 
3 Règlement délégué (UE) 2020/3 de la Commission du 28 août 2019 établissant un plan de rejets pour 

les praires (Venus spp.) dans certaines eaux territoriales italiennes (JO L 2 du 6.1.2020, p. 1, ELI: 

http://data.europa.eu/eli/reg_del/2020/3/oj). 
4 Règlement délégué (UE) 2020/2237 de la Commission du 13 août 2020 modifiant le règlement 

délégué (UE) 2020/3 en ce qui concerne la dérogation relative à la taille minimale de référence de 
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(3) Le 10 mars 20256, l’Italie a soumis à la Commission, conformément à la procédure 

prévue à l’article 15, paragraphe 3, du règlement (UE) 2019/1241, une nouvelle 

recommandation commune demandant la prolongation de la dérogation relative à la 

TMRC pour les praires dans les eaux territoriales italiennes précitées. Le conseil 

consultatif pour la mer Méditerranée (MEDAC)7 a été dûment consulté et soutient la 

recommandation commune. Dans la recommandation commune, les autorités 

italiennes se sont engagées à prendre une série de mesures pour contribuer à 

l’exploitation durable du stock de praires, y compris l’établissement d’une période 

maximale de récolte de 4 jours par semaine, la fixation d’un volume maximal de 400 

kg de captures quotidiennes par navire sans marge de tolérance, l’utilisation exclusive 

de points de débarquement désignés, la mise en place d’un système de tamisage à ces 

points de débarquement, conforme aux exigences réglementaires (DM 22/12/2000), 

garantissant que seules des praires de taille commercialisable (égales ou supérieures 

à 22 mm) sont sélectionnées, l’interruption des activités de pêche pendant trois mois 

(non consécutifs) entre février et novembre au lieu des deux mois prévus dans le plan 

actuel et le recours à des zones de repeuplement désignées pour les praires de taille 

inférieure à la TMRC.  

(4) Le comité scientifique, technique et économique de la pêche (CSTEP) a évalué la 

recommandation commune et les éléments scientifiques à l’appui présentés par l’Italie 

lors de sa session plénière qui s’est tenue du 24 au 28 mars 2025 (STECF 25-01)8. Le 

CSTEP a salué les informations complètes présentées à l’appui de la recommandation 

commune relative à une dérogation à la TMRC des praires, qui a mis à jour les 

informations communiquées au CSTEP pour la plénière de mars 2022. Les 

informations communiquées portaient sur les éléments essentiels nécessaires à 

l’évaluation de la recommandation commune. Le CSTEP a noté que les études menées 

dans les différents districts sur une période de six, sept ou huit ans, selon le district, 

montraient que les distributions de fréquence des tailles étaient stables, avec de bons 

recrutements annuels, et que les praires commerciales (de taille égale ou supérieure 

à  22 mm) représentaient une petite fraction du total dans tous les cas. En outre, le 

CSTEP a observé que la sélectivité s’était à ce point améliorée depuis que la TMRC 

de 22 mm avait été mise en œuvre pour la première fois en 2017 qu’il n’y avait plus 

suffisamment de praires conservées à bord pour contribuer aux opérations 

d’ensemencement significatives à des fins de repeuplement et que les zones de 

repeuplement n’étaient utilisées que de manière marginale. Le CSTEP a également 

noté qu’après la première dérogation à la TMRC au titre du règlement 

délégué (UE) 2016/2376 de la Commission et la mise en œuvre des mesures de gestion 

prévues dans ce règlement, les débarquements de praires (Venus spp.) semblaient 

s’être stabilisés autour de 20 000 tonnes, tandis que la biomasse avait augmenté dans 

plusieurs districts. Selon les résultats de l’évaluation, les captures sont généralement 

restées aux alentours du rendement maximal durable, ce qui semble indiquer, dans 

                                                                                                                                                         
conservation des praires (Venus spp.) dans certaines eaux territoriales italiennes (JO L 436 

du 28.12.2020, p. 1, ELI: http://data.europa.eu/eli/reg_del/2020/2237/oj). 
5 Règlement délégué (UE) 2022/2587 de la Commission du 18 août 2022 modifiant le règlement délégué 

(UE) 2019/1241 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne la taille minimale de référence 

de conservation des praires (Venus spp.) dans certaines eaux territoriales italiennes (JO L 338 du 

30.12.2022, p. 40, ELI: http://data.europa.eu/eli/reg_del/2022/2587/oj). 
6 Ares(2025)2275519. 
7 MEDAC 94/19.3.2025. 
8 STECF 25-01: https://stecf.ec.europa.eu/document/download/53d22b03-45d7-4692-a05f-

2fbefe64e34f_en. 
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l’ensemble, que les pratiques de gestion actuelles ont contribué à prévenir la 

surexploitation des praires (Venus spp.). En outre, le CSTEP a également conclu que 

malgré la réduction de la TMRC à 22 mm en 2017, le niveau de biomasse du stock 

reproducteur (SSB) semblait sain, étant donné que de bons recrutements avaient été 

observés dans la plupart des districts maritimes et au sein des captures commerciales 

et qu’à condition que les mesures de gestion continuent d’être mises en œuvre comme 

les années précédentes et qu’il n’y ait pas de perturbations environnementales 

majeures, il était raisonnable de supposer que, au cours des cinq prochaines années, les 

effets sur le stock de praires (Venus spp.) de l’Adriatique pour ce qui est des taux 

d’exploitation et de la biomasse du stock suivraient des tendances similaires à celles 

observées depuis la mise en œuvre de la TMRC de 22 mm. La CSTEP a de plus 

recommandé une évaluation des résultats de la mise en œuvre de la TMRC de 22 mm 

en 2030 pour permettre toute modification éventuelle du plan de gestion et suivre 

l’évolution du stock dans les différents districts maritimes. 

(5) Le CSTEP a également conclu que les études mentionnées dans la recommandation 

commune semblaient montrer que les incidences sur les habitats n’étaient ni majeures, 

ni irréversibles. Le CSTEP a réaffirmé que le plan de gestion 2019 de l’Italie9 

comprenait des mesures susceptibles d’être plus efficaces que les conditions 

antérieures prévalant avant 2017. 

(6) La Commission considère que, au vu des informations disponibles à ce stade dans la 

recommandation commune, de l’avis du MEDAC, de l’évaluation du CSTEP (25-01) 

et des engagements de l’administration italienne figurant à l’annexe B de la nouvelle 

recommandation commune, la dérogation relative à la TMRC est conforme aux 

exigences établies pour les mesures techniques aux articles 15 et 18 du 

règlement (UE) 2019/1241. 

(7) Il y a donc lieu de modifier le règlement (UE) 2019/1241 en conséquence. 

(8) Le plan de gestion italien précise que l’Italie suivra de près les stocks de praires au 

moyen de rapports qui seront transmis chaque année à la Commission. 

(9) Les mesures suggérées dans la recommandation commune sont conformes à 

l’article 18, paragraphe 3, du règlement (UE) nº 1380/2013 du Parlement européen et 

du Conseil10, et à l’article 15, paragraphe 4, du règlement (UE) 2019/1241. 

(10) Étant donné que les mesures prévues par le présent règlement ont une incidence 

directe sur les activités économiques liées à la campagne de pêche des navires de 

l’Union ainsi que sur la planification de cette dernière, il convient que le présent 

règlement entre en vigueur immédiatement après sa publication,  

                                                 
9 «Adozione del Piano di gestione nazionale per le attivita’ di pesca con il sistema draghe idrauliche e 

rastrelli da natante cosi’ come identificati nella denominazione degli attrezzi di pesca in draghe 

meccaniche comprese le turbosoffianti (HMD) e draga meccanizzata (DRB)». (19A04117) [Journal 

officiel de la République italienne (GURI), série générale n° 156 du 5.7.2019 - supplément ordinaire 

n° 27]. 

 
10 Règlement (UE) nº 1380/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2013 relatif à la 

politique commune de la pêche, modifiant les règlements (CE) nº 1954/2003 et (CE) nº 1224/2009 du 

Conseil et abrogeant les règlements (CE) nº 2371/2002 et (CE) nº 639/2004 du Conseil et la décision 

2004/585/CE du Conseil (JO L 354 du 28.12.2013, p. 22, ELI: 

http://data.europa.eu/eli/reg/2013/1380/oj). 



 

FR 8  FR 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier  

Modifications apportées au règlement (UE) 2019/1241 

L’annexe IX du règlement (UE) 2019/1241 est modifiée conformément à l’annexe du présent 

règlement. 

Article 2 

Liste des navires 

Au plus tard le 15 janvier 2026, les autorités de l’État membre soumettent à la Commission, 

au moyen du site internet sécurisé de contrôle de l’Union, la liste de tous les navires autorisés 

à pêcher les praires (Venus spp.) au moyen de dragues hydrauliques dans les eaux territoriales 

italiennes des sous-régions géographiques de la Commission générale des pêches pour la 

Méditerranée 9, 10, 17 et 18.  

Les autorités des États membres tiennent cette liste à jour à tout moment et informent la 

Commission de cette mise à jour, conformément au premier alinéa. 

 

Article 3  

Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal 

officiel de l’Union européenne. 

Il est applicable du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2030. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans 

tout État membre.  

Fait à Bruxelles, le 24.7.2025 

 Par la Commission 

 La présidente 

 Ursula VON DER LEYEN 
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